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Ce tournoi est uniquement accessible aux adhérents de notre mouvement ayant leur cotisation 

à jour. La carte nominative de l’année en cours sera demandée à l’entrée. 

Merci de renvoyer le bulletin d’inscription à la Fédération pour le 31 mars au plus tard. 

Aucune inscription ne sera prise le jour.  

Le responsable de la commission  

Jean-Pierre ROBERT 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’inscription à retourner pour le 31 mars au plus tard à : 

GEMOUV35  - Les Galaxies – 5 square René Cassin – 35700 RENNES 

TOURNOI DE TENNIS DE TABLE A MELESSE LE 16 AVRIL 2026 

NOM & PRENOM DU JOUEUR HOMME FEMME 

   

   

   

Club de ………………………………………………  

Engagement individuel : 5 € x …… = ……… € joint par chèque à l’ordre de GEMOUV35 

 

Chaussures de sport et carte d’adhésion de l’année en cours obligatoires 
Une restauration rapide est prévue sur place. 

Le 16 AVRIL 2026 DE 9H30 À 17H 
À la salle Champ Courtin  

À MELESSE 
Mail Champ Courtin - A côté du nouveau collège 

 
 

  

Rendez-vous pour le  tournoi départemental 

de tennis de table. Le tournoi se déroulera en 

3, 4 ou 5 sets de 11 points.  

Engagement individuel : 5 €. Une coupe pour 

la 1ère du tableau féminin ou le 1er du tableau 

masculin et de la consolante masculine ou lot 

consolateur. 

Pour des questions d’organisation, nous 

vous remercions d’être impérativement à 

9h30. Début des matchs à 10h. Dépassé 

ce délai, votre participation ne pourra 

pas être assurée. La fin du tournoi est 

prévue vers 17h. 

Pour des raisons de sécurité et 

d’assurance, les chaussures de sport 

sont obligatoires et à chausser 

uniquement dans la salle (protection du 

parquet). 

 


